
Résolution du CHSCT Issy-les-Moulineaux - 3 décembre 2015 

 

Le CHSCT de SOGETI France site d’Issy-les-Moulineaux, réuni ce jeudi 3 décembre en session 

extraordinaire est consulté sur le projet de transformation des activités Applicatives Testing 

Sécurité et prend acte : 

- des constats de l’expertise menée par le cabinet ISAST et de ses préconisations, 

- des réponses de la Direction à l’ensemble des questions posées, 

- de l’avis rendu et des recommandations de l’ICCHSCT pour ce projet. 

Forts de ces éléments et tout en reconnaissant que ce projet peut trouver justification sur le 

plan stratégique pour l’entreprise, les membres du CHSCT d’Issy-les-Moulineaux déplorent : 

- le niveau élevé des risques psychosociaux renforcé par l’annonce d’un nouveau projet de 

réorganisation, 

- le manque de visibilité sur les dispositions de conduite du changement (planification des 

différentes étapes du projet, contenu de la phase de transition, plan de communication, plan 

de formation, lissage de la charge de travail, gestion des risques, …). 

Les membres du CHSCT demandent la mise en œuvre des différentes préconisations 

formulées par l’ICCHSCT dans sa résolution et désignent pour la Commission de Suivi : 

Christophe LOVERGNE, comme titulaire et Thierry AUBRY, comme suppléant. 

Pour répondre à la problématique des risques psychosociaux mise en évidence tant par 

l’expertise sur le projet ATS que celle sur le projet Infra, il nous apparait nécessaire de 

mettre en œuvre un Plan de Prévention Santé sur l’ensemble du périmètre SOGETI dont 

l’objectif sera de définir un ensemble de dispositions très concrètes à déployer pour abaisser 

le niveau d’exposition des salariés. 

Concernant l’implantation de l’équipe projet sur le site d’Issy-les-Moulineaux, les membres  

demandent la tenue d’une réunion exceptionnelle avec la communication préalable des 

plans et des aménagements prévus. 

Dans l’état actuel du projet et compte tenu des éléments précédemment exprimés, le CHSCT 

de SOGETI France, site d’Issy-les-Moulineaux se prononce défavorablement sur ce projet, à 

l’unanimité des membres présents. 

 


